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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 72-864/SG/SAS  portant affectation de M. Abdi Ismaël 
Waberi au Service médical interentreprises du T.F.A.I. .
n° 72-864/SG/SAS

Ministère

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DES AFFAIRES 
SOCIALES

Date  de  publ icat ion

5 juin 1972

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1972
Date  du numéro

25 juin 1972

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— M. Abdi Ismaël Waberi, infirmier de 2e classe, 2e échelon, du Corps territorial du Service de la Santé publique en service 

au Centre de pneumo-phtisiologie Paul Faure (prévention de la tuberculose) est affecté au Service médical interentreprises 

du Territoire Français des Afars et des Issas.

Art. 2

— Les dépenses afférentes au présent arrêté sont imputables au budget du Service médical interentreprises.

Art. 3

— Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er août 1972.
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